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cerfa Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation, 
de la Pêche et des Affaires Rurales DÉCLARATION d’une OPÉRATION de TRAITEMENT AÉRIEN 

N°12392*01 Arrêté du 5 mars 2004 
1. NUMÉRO de déclaration :  N° agrément opérateur :  année : N° d’ordre : 

        
(à remplir par l’opérateur)        

       
  

 
DRAF – SRPV  

  

Pour remplir cette déclaration, 
se référer à la notice explicative 

Cerfa N°  
                  

2. IDENTIFICATION du DONNEUR D’ORDRE : 3. IDENTIFICATION de l’OPÉRATEUR :
21. Coordonnées : 22. Responsable :  31. Coordonnées : 32. Responsable : 

 

4. DÉCLARATION PRÉALABLE : 7. DÉCLARATION DE RÉALISATION :  
41. Nombre d’annexes jointes : Date de réception : Date de réception : 

                               

 

42. Type d’aéronef :  
cadre réservé à 
l’administration 

 

 
cadre réservé à 
l’administration 

 71. Tableau de déclaration de réalisation (cocher la case) : 43. Identité du pilote :  44. Identité du mécanicien au sol et numéro de téléphone portable : 

45. Tableau de déclaration préalable des chantiers : 
 N°  localisation du point de ravitaillement date  culture  produit  N° AMM quantité  parasite(s)  surface  Co

nfo
rm

e 
Mo

dif
ié 

An
nu

lé 

 
nature des modifications : 

 
1 

            

             

             

         

 

    

 

Les signataires déclarent également avoir pris connaissance des dispositions de l’arrêté du 5 mars 2004 8. DATE et SIGNATURE de l’OPÉRATEUR : 
5. DATE et SIGNATURE du DONNEUR d’ORDRE :  6. DATE et SIGNATURE de l’OPÉRATEUR : 
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cerfa DÉCLARATION d’une OPÉRATION de TRAITEMENT AÉRIEN (annexe) 
N° 

Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation, 
de la Pêche et des Affaires Rurales 

Arrêté du 5 mars 2004 
       1. NUMÉRO de déclaration :  N° agrément opérateur :  année : N° d’ordre : 

        
   /    (à remplir par l’opérateur)        

       
  

 
N° de l’annexe 

(et nombre total d’annexes) : 

 

Pour remplir cette déclaration, 
se référer à la notice explicative 

Cerfa N°  
                  

4. DÉCLARATION PRÉALABLE :  7. DÉCLARATION DE RÉALISATION :  
45. Tableau de déclaration préalable des chantiers :  71. Tableau de déclaration de réalisation (cocher la case) : 
 N°  localisation du point de ravitaillement  date   culture   produit  N° AMM  quantité parasite(s)  surface  C   M   A  nature des modifications  

             

             

             

             

             

             

             

             

             

             

             

         

 

    

 


